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« MUBAKE NUMBI Valentin  face à Cerbère  au bord du Styx : crise ou rébellion à 
l’UDPS ? » , une approche discursive  de l’honorable MAYAY NKUMU, Secrétaire 

Rapporteur  du Comité Organisateur  du 1er Congrès de l’UDPS. 
 

 

   Aux Représentations de l’ UDPS  à l’Extérieur   
(toutes), 

   Aux Fédérations  de l’UDPS  à l’Extérieur (toutes), 

   Aux Fédérations de l’UDPS à l’intérieur (toutes), 

   A la Coordination des représentations et fédérations   
de     l’UDPS – Extérieure, 

   A la Commission de ré dynamisation  du Parti   
UDPS  aux USA. 

 
 
Mesdames et Messieurs, 
Combattantes et Combattants de l’UDPS , 
 
 
I. LIMINAIRE 
 

1. Après mon document  intitulé «  MUBAKE NUMBI  Valentin  dans le Tartare : 
les connections insoupçonnées »  dans lequel , j’avais  aligné des faits 
objectifs et vérifiables dont monsieur  MUBAKE NUMBI  Valentin    s’est rendu 
coupable  et  qu’il  n’a jamais réfutés, arguments contraires à l’appui, je vous 
convie  à présent  à une démarche cursive,  face à son entêtement de persévérer 
dans le mal. 

2. J’estime que nous n’avons pas le droit  d’abuser de l’opinion tant nationale 
qu’internationale en distillant  des contre vérités, donnant ipso facto une pitoyable 
image   de  l’UDPS, un parti qui mérite  respect  et considération  à travers le 
monde. 

3. Je n’aime pas porter à  la place publique  «  les scènes ménagères de 
l’UDPS ».Cependant, je suis obligé  d’écrire par devoir  de vérité.   

 
II. ECART AXIOLOGIQUE  
 

1. Que se passe-t-il  exactement  au sein de l’UDPS ? 
2. Pourquoi ce tintamarre au moment où l’UDPS est en pleine  préparation  de son 

premier Congrès  historique  en vue de refonder le Parti  et de conquérir le  
pouvoir politique effectif  en République Démocratique du Congo, un pays bradé 
et ruiné  par des dirigeants  inconscients , sans foi ni loi ? 

3. En effet, lorsque je considère le cas  de KAHEMBA dans le Bandundu, la valse  
impunie  des  MBORORO dans la Province Orientale, avec le déplacement des 
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bornes  des frontières de la République Démocratique du Congo, l’implantation  
arrogante des FDLR à l’Est  de la République , je réalise avec stupéfaction,  
l’image  de ce qui s’est passé   à l’UDPS de 2001-2007, la responsabilité  de 
certains dirigeants  dans  la destruction de la citadelle dont ils ont pourtant  le 
devoir  de protection ! Et c’est dramatique  pour la RD Congo en général, 
l’UDPS en Particulier. 

4. Concernant l’UDPS de 2008, je voudrais  préciser et souligner  avec force et 
responsabilité que : depuis le 17 novembre 2007, date du lancement  par le 
Président National  TSHISEKEDI wa MULUMBA, de la campagne de la vente de  
cartes « spécial 1er congrès », toutes  les cartes  antérieures de l’UDPS  sont 
caduques. Désormais  ,est membre  de l’UDPS  à partir  du 17 novembre 2007 : 

a. celui  ou celle qui  renouvelle  sa libre  adhésion  par l’achat  de la carte  
« spécial 1er Congrès » ;  

b. celui ou celle qui adhère  librement  à l’UDPS    par l’achat de la carte 
« spécial 1er Congrès » 

5. En conséquence, tous ceux  qui , aujourd’hui  aboient  partout  au nom  de 
l’UDPS , ne sont  pas forcément  membres de l’UDPS. 

6. La méthode de lutte  de l’UDPS  est bien connue : la non violence. La véritable 
base  de l’UDPS  est disciplinée Elle ne peut par conséquent s’ériger en 
teroriste.Un véritable cadre de l’UDPS  connaît les voies de recours prévues par 
le Règlement intérieur du Parti.  

7. Jamais un véritable  cadre de l’UDPS  ne mobilisera  la presse  écrite  et  audio-
visuelle , nationale et internationale  pour étaler  au grand jour  les insuffisances  
réelles  ou supposées  de son parti , quand  bien même  il aurait raison. Agir 
autrement s’apparente à la haute trahison  pure et simple. 

8. En analysant  quelques  prises de position  distillées  sur Internet, par des 
personnes considérées hier  comme cadres  du Parti  au niveau de certaines  
fédérations et certaines représentations, une seule et triste  conclusion  s’impose: 
l’UDPS serait  depuis  longtemps  trahie par des cadres  irresponsables ,  ceux-là 
même qui doivent leur positionnement et privilèges  grâce à l’UPDS et à  son 
Président National : quelle ingratitude ! Je proteste contre « cette  ignoble  image  
de l’UDPS , parti des voyous ». 

9. En tout état de cause , l’UDPS  ne peut être  championne  d’exclusion , ni de 
suspension .Comme elle ne peut  non plus  être   le bastion  des cadres  
irresponsables  et irrespectueux , désobéissant  jusqu’ à la moelle épinière, sujets 
de scandale à répétition . 

10. C’est pourquoi , il y a  nécessité absolue d’imposer  l’ordre , la discipline  et le 
respect des textes à tous les niveaux  des organes  du Parti , condition  sine qua 
non de la conquête du pouvoir par l’UDPS. 
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III. ENTENTE AU SEIN DE L’UDPS     
 

1. Je situe  cette entente  dans le cadre  de la tenue du 1er Congrès  de l’UDPS . En 
effet, toutes  les combattantes et tous les combattants  de notre  parti, détenteurs  
de leurs  cartes « spécial 1er congrès », sont parfaitement d’accord  pour 
l’organisation imminente du 1er Congrès  de l’UDPS au cours de l’année 2008. 

2. Pour  ce faire, le chef  du parti , le Président  National TSHISEKEDI wa 
MULUMBA, conscient de ses responsabilités, a pris  toutes  les précautions  pour 
doter  la préparation  du Congrès  des instruments juridiques appropriés, 
précisément les onze décisions qu’il a signées et rendues publiques. Il s’agit des 
décisions numérotées de 057 à 070 bis, qui du reste , ont été mises à la 
disposition  de la presse  et transmises aux principales ambassades des pays 
amis  en République Démocratique du Congo. 

3. Toutes les décisions pré-rappelées ne  sont  ni des hallucinations, ni  des mirages 
, ni des élucubrations de quel qu’un  et moins  encore  des faux. « Sola veritas 
vos liberabit » 

 
IV. MALENTENDU : CRISE  OU REBELLION ? 
 

1. Termes de référence du devoir. 
 
a. Le 28 juin 2007, le Président  National  de l’UDPS, TSHISEKEDI wa 

MULUMBA, signe  et publie la décision n°057/UDPS/PN/ 07 et demande au 
Président du Comité  National monsieur MUBAKE NUMBI Valentin  et au 
Secrétaire  Général MASAMBA Remy de l’exécuter, chacun en ce qui  le 
concerne. Un mois s’écoule : silence absolu de la part  des  intéressés ! 

b. Le 11 août 2007 par les notes 015 et 016/UDPS/PN/07 adressées  
respectivement  à messieurs MASAMBA Remy et MUBAKE NUMBI Valentin, 
le Président National , TSHISEKEDI wa MULUMBA, à titre  de rappel , 
demande  aux deux cadres précités du Parti  de lui déposer  dans  les 72 
heures, les listes  des délégués  de leurs ressors  respectifs  à la commission 
préparatoire du Congrès de l’UDPS. Presque un mois s’écoule encore , 
silence  absolu de la part  des intéressés ! 

 

 Alors, crise ou rébellion  ouverte ?  
 
1. Permisses posées par Monsieur  MUBAKE NUMBI  Valentin, dans le 

cadre  de son  devoir. 
a. Désobéissance  formelle. 
c. Entêtement  téméraire dans la désobéissance. 
d. Dénigrement  du  Président National et du Collège des fondateurs  
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2. Conclusion  des permisses posées par MUBAKE NUMBI Valentin. 
La  suspension  normale et logique , conforme à nos textes ,de monsieur   
NUMBI MUBAKE Valentin par  la décision  n° 068/UDPS/PN/07 du 28 juin 
2007 du Président National de l’UDPS, TSHISEKEDI wa MULUMBA. 
 

3. Réaction du terreau mortellement  blessé : rébellion ouverte de monsieur 
MUBAKE NUMBI Valentin. 

 Monsieur MUBAKE NUMBI Valentin n’a pas  contesté  la signature  du 
Président National  concernant  les décisions  publiées  avant  le 28 octobre  
2007, notamment : 

 
- Décision  057/UDPS/PN/07 du 28 juin 2007 portant création  de la 

Commission  Préparatoire. 
      -    Décision  n° 060/UDPS/PN/07 du 03 septembre 2007, portant création  
de la Commission  spéciale qui , comme tout le monde le sait, est consécutive  
à la désobéissance  formelle de Monsieur MUBAKE NUMBI Valentin.  
 

 Au lieu d’avoir  la lucidité  de considérer  que sa suspension  est une 
conséquence logique  de sa désobéissance formelle  et ostentatoire, 
MUBAKE NUMBI  Valentin  se met  à  contester  la décision  n° 
068/UDPS/PN/07 du 28 octobre 2007. 

 Monsieur MUBAKE NUMBI Valentin, hier haut cadre du Parti , ignore 
totalement  les voies de recours prévues par nos textes.  

 Au contraire, pour  salir  le Chef du Parti  et donner  une image  pitoyable  de 
l’UDPS, MUBAKE NUMBI Valentin mobilise  la presse écrite et audio-visuelle, 
conteste publiquement  les décisions du Président  National , parle de la 
violation  des Statuts et du Règlement Intérieur  de l’UDPS par le Président 
National.  Et par  contagion, certains de ses  lieutenants vont  jusqu’à parler «  
des décisions fantaisistes du Président National » ! 

 MUBAKE NUMBI Valentin  pousse  sa rébellion  jusqu’à lutter  contre  la vente  
des cartes « spécial 1er  congrès  » pour obtenir  l’avortement  du 1er 
Congrès de l’UDPS ! Peut-on raisonnablement et pour des raisons d’intérêt 
personnels soutenir , comme certains le font,  l’ acharnement de monsieur  
MUBAKE NUMBI Valentin  contre l’UDPS au moment où celle ci   est en train 
de s’organiser pour  sa refondation  et la conquête du pouvoir ! 

 Pour  moins que  le comportement désobligeant de MUBAKE NUMBI Valentin, 
Monsieur Yves KISOMBE a été  purement  et simplement  radié du MLC . 

 
V. MEDIATION PROBLEMATIQUE.  
 
1. Contenu  d’un communiqué  

 Le communiqué  de la Fédération  UDPS  sud-africaine  daté  du 28 /4/2008 
renseigne : 
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V Le déroulement  des travaux  de médiation , de 13 h 07’ à 16h50’ en 
présence  de 8 membres  de la fédération UDPS  sud africaine ainsi que  
des messieurs MUBAKE et MASAMBA Remy. 

V L’absence , sans  excuse , de messieurs BELTCHIKA François-Xavier  et 
AKA MANTSIA aux dits travaux. 

V La présentation à messieurs MUBAKE et MASAMBA Remy « d’un 
protocole  de négociation » préparé  par  la fédération UDPS sud-africaine. 

V L’existence d’une crise  grave  au sein  de l’UDPS. 
V Le souci  de l’Unité  et du respect  scrupuleux des textes du parti. 
 

  Il ressort  de ce communiqué  des observations suivantes : 
V L’indignation  de la Fédération  UDPS sud–africaine consécutive à 
l’absence de Messieurs  BELTCHIKA et AKA, d’une part,  et  pour n’avoir 
pas  présenté les excuses, d’autre part. Je note  la compréhension  de la 
même Fédération  à l’égard de  monsieur MUBAKE  NUMBI  Valentin  
qui n’a jamais  présenté des excuses ni au Président National , ni au 
Collège des Fondateurs  qu’il  nargue et à dénigre à longueur de 
journées ! 

V La  Fédération UDPS sud-africaine transforme  la rébellion  ouverte  de 
monsieur MUBAKE NUMBI Valentin  contre  le Parti à travers  le Président 
national  et le Collège des Fondateurs en crise au sein du Parti . Erreur 
grave . 

V La Fédération sud –africaine accrédite  la thèse  de monsieur MUBAKE 
NUMBI Valentin  selon laquelle, le Président National  aurait violé  les 
statuts  du parti  par ses différentes décisions de 057 à 070 bis ! 

V Le déroulement de travaux de médiation en présence des membres d’une 
seule des parties supposées en conflit ! 

 Les observations ci-dessus méritent  une réflexion  profonde de la part  de tous 
ceux qui aiment lõUDPS. 

 

2. Concept  de médiation 
 
 Un médiateur ne  s’autoproclame pas .Il peut offrir sa médiation .Pour ce faire 
, il doit  d’abord  correctement  identifier  les différents  camps  ou groupes  en conflit. Il 
doit ensuite  s’informer  pour circonscrire  et objectivement  définir  le problème  ou la 
pomme de discorde entre les deux  camps  ou groupes  concernés. 
 

       Il doit  enfin être accepté  comme médiateur  par les parties  en conflit. Toutes  
ces conditions, la  Fédération Sud –africaine , de surcroît,  un organe  de base  du Parti,  
ne les a pas remplis. Plus grave,  elle a surtout pêché en se trompant de cible 
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3. BELITCHIKA et AKA , BOUC-EMISSAIRE. 
 
        Que  viennent faire BELTCHIKA et AKA  dans l’acte  de désobéissance 
formelle de Monsieur MUBAKE NUMBI Valentin  en conflit ouvert  contre  le Président 
National et le Collège des Fondateurs ? 
 
         J’en appelle  au bon sens et surtout  à la capacité  de réflexion  critique  et 
autocritique de toutes  les combattantes et tous les combattants de l’UDPS , notre Parti. 
Il faut absolument  se départir du fanatisme qui  a conduit certains de nos cadres  à 
l’appui inconditionnel et inconsidéré  aux actes  qui révoltent  la conscience humaine , 
commis par monsieur MUBAKE NUMBI Valentin. 
 
         Moi, votre frère MAYAY NKUMU,   qui ai été  appelé , comme  Messieurs 
AKA  et BELTCHIKA, par la décision  061/UDPS/PN/AM/ du 03 septembre 2007 du 
Président National pour  contribuer  à l’exécution  des tâches  que monsieur MUBAKE 
NUMBI  Valentin  a volontairement  refusé  d’exécuter , deux mois durant , lorsque  je 
considère la prise de position de certains membres  de l’UDPS , surtout  à l’extérieur  du 
pays , cautionnant  les  actes  de désobéissance  et de sabotage  de travaux  du 
Congrès  du parti  par monsieur MUBAKE NUMBI  valentin, j’ai pitié  de moi-même , pitié  
également  de millions  de combattantes et combattants  de l’UDPS qui croient mordicus  
au rôle catalyseur  de  ce parti politique pour le vrai changement  qualitatif  souhaité  et 
attendu  par l’ensemble du  peuple  congolais.    
 
VI. CROISADE DES FICTIONS. 
 

1. Je tiens à souligner à l’attention  de toutes les combattantes et  tous combattants  
de l’UDPS , détenteurs  de la carte « spécial 1er  Congrès » que le Président 
national TSHISEKEDI wa MULUMBA n’a jamais  invité  Messieurs  MUBAKE  et 
MASAMBA en Afrique du Sud, comme le souligne par ailleurs, leur propre 
communiqué de presse signé le 04 mai 2008 à Johannesburg.  

2. Le Président National TSHISEKEDI wa MULUMBA  n’ a jamais annulé  la 
décision n°068/UDPS/PN/07  du 28 octobre  2007, portant  création  du Comité 
organisateur  du 1er Congrès  de l’UDPS  en ce qu’elle suspend , en son article 5, 
les Bureaux  du Comité National  et du Secrétariat National. 

3. Monsieur  MUBAKE NUMBI ne peut évoquer  le règlement  intérieur  concernant 
la durée de  suspension  d’autant plus qu’il n’a jamais admis  avoir été suspendu , 
alléguant  l’usage d’un faux. 

4. Monsieur MUBAKE NUMBI Valentin doit  commencer par  admettre  qu ‘il a été 
suspendu  et dire clairement à ses lieutenants  et partisans qu’il est allé en 
Afrique du Sud supplier la Fédération sud-africaine  d’intervenir  en sa faveur  
auprès  du Président  National  et qu ‘il n’a  rien obtenu .Aussi la reprise des 
activités  dont il parle, ne peut –elle être qu’ une  pure fiction : soit qu’il n’a jamais  
été suspendu  comme il ne cesse  de  déclarer et de déclamer et qu ‘en 
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conséquence il a été faire du tourisme  en Afrique du Sud, soit  il l’a été, au quel 
cas il appartient à l’autorité qui l’ a suspendu de prendre l’acte contraire.  

      Dans les deux cas de figure, son dossier à l’UDPS est définitivement clos. 
 

 

VI. CAP SUR LE CONGRES . 
 

1. Il est vraiment ignoble que certains cadres veulent  prendre le Parti en otage  
sous prétexte de détenir l’argent pour l’organisation du Congrès.  

2. Je demande à toutes les combattantes et à tous les combattants  de l’UDPS, 
détenteurs de la carte « spécial 1er Congrès »  de ne plus se laisser distraire, de 
se mobiliser  autour  du Président  National  TSHISEKEDI wa MULUMBA, 
Président du Comité Organisateur du 1er Congrès  de l’UDPS. 

 

3. Que chaque membre  du Parti  apporte sa modeste  contribution  financière et/ou 
matérielle  à l’organisation  du 1er Congrès  de l’UDPS. 

 

4. Le 1er Congrès de l’UDPS ne sera pas une foire. Toutes les mesures  sont prises 
pour la réussite  maximale  et optimale  de ce forum historique  de tous les 
espoirs.    

       4.  L’UDPS regorge   de cadres  universitaires multidisciplinaires, bien formés, doués 
de raison  et pourvus  de la conscience  morale , capables  non pas de se laisser 
submerger par les dictats et le déviationnisme de la rue  et /ou de la base infiltrée 
et manipulée à souhait , mais plutôt de canaliser ses vraies aspirations  pour 
l’intérêt  supérieur de la Nation, en vue d’un bonheur collectif  individuellement 
partagé. 

Honorable MAYAY NKUMU  
 


